
Investissement	d’avenir		
Concours	d’innovation	i-Nov	–	Vague	4	

OBJECTIF	?	

Soutenir	des	projets	innovants	portés	par	des	start-up	ou	PME	et	
favoriser	l’émergence	accélérée	d’entreprises	leaders	dans	leur	

domaine	à	une	envergure	mondiale.	

Types	D’ACTIONS	?	
	

Projets	ayant	un	coût	total	de	600k€	à	5M€,	portant	sur	:		

Instruits	par	BPI	France	:	

•  Santé	–	Chirurgie	du	futur	

•  Numérique	Deep	Tech	

•  Espace	

•  French	Fab	–	Matériaux	innovants	

Instruits	par	l’ADEME	:	

•  Ville	en	transition	

•  Adaptation	au	changement	climatique	

•  Performance	environnementale	des	bâtiments	

•  Economie	circulaire	

Instruit	par	FranceAgriMer	:	

•  Alimentation	Intelligente	

ELIGIBILITE	TEMPORELLE	?	
12	à	36	mois	

DATE	LIMITE	?		

08/10/2019	

(12h)	

TAUX	D’INTERVENTION	

Aide:	subvention	et	avance	remboursable	

Petites	Entreprises	:	45%	

Moyennes	Entreprises:	35%	

Petites	entreprises	

270	K€	<	aide	<		2250	K€	

Moyennes	entreprises	

210	K€	<	aide	<		1820KE	

Dont	100k€	d’aide	remboursable	minimum	

Projet	non	collaboratif		Porteur	unique		

	CRITÈRES	DE	SÉLECTION		
•  Caractère	innovant	et	valeur	ajoutée	du	projet	
•  Impact	économique	du	projet	
•  Capacité	du	porteur	à	porter	le	projet	
•  Critères	d’éco-conditionnalité	du	projet	

L’ADEME,	BPI	France	et	FranceAgrimer	lancent	le	Concours	d’Innovation	financé	par	le	Programme	d’Investissement	d’Avenir		

														Quelles	DEPENSES	?	
	

•  Salaires	de	personnel	interne	
•  Coûts	de	sous-traitance	
•  Amortissements	
•  Frais	de	mission/Déplacement	
•  Autres	coûts/Achats/Consommables	

					Dépenses	à	présenter	en	HT	

BÉNÉFICIAIRES	ÉLIGIBLES		

Labellisation	du	Projet	Recommandée	

-  PME	
-  Start-up	

Thématique	exceptionnelle:	en	collaboration	avec	le	Comité	d’organisation	des	Jeux	Olympiques	et	Paralympiques	de	Paris	2024:	
innovation	nationale	et	accélération	des	strat-up	et	PME	démontrant	leurs	produits	et	services	innovants	


